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Objet :  Contrôle de la radioprotection  
 Lettre de suite de l’inspection du 7 novembre 2022 sur le thème de la radioprotection 
N° dossier : Inspection n° INSNP-BDX-2022-0102 - N° Sigis : C310173 

(à rappeler dans toute correspondance) 

Références : [1] Code de l’environnement, notamment ses articles L. 592-19 et suivants. 
 [2] Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1333-30 et R. 1333-166. 
 [3] Code du travail, notamment le livre IV de la quatrième partie. 
 
 
Madame,  

Dans le cadre des attributions de l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN) en références concernant le 
contrôle de la radioprotection, une inspection a eu lieu le 7 novembre 2022 dans votre établissement. 

Je vous communique ci-dessous la synthèse de l’inspection ainsi que les demandes, constats et 
observations qui en résultent. Ceux relatifs au respect du code du travail relèvent de la responsabilité 
de l’employeur ou de l'entreprise utilisatrice tandis que ceux relatifs au respect du code de la santé 
publique relèvent de la responsabilité du responsable de l’activité nucléaire.  

 

SYNTHESE DE L’INSPECTION  
L’inspection avait pour but de contrôler par sondage l’application de la réglementation relative à la 
prévention des risques liés à l’exposition aux rayonnements ionisants. 
Les inspecteurs ont examiné l’organisation et les moyens mis en place en matière de radioprotection 
des travailleurs dans le cadre de la détention et de l’utilisation d’un scanner utilisé pour des actes 
vétérinaire.  

Les inspecteurs ont effectué une visite de la salle Scanner et de la salle de radiologie conventionnelle.  

Il ressort de cette inspection que les exigences réglementaires sont respectées concernant : 
 la situation réglementaire des activités nucléaires ;  
 l’inventaire des sources de rayonnements ionisants ; 
 la surveillance de l’exposition aux rayonnements ionisants des travailleurs faisant l’objet d’une 

surveillance radiologique ;  
 l’information triennale à la radioprotection des travailleurs non classés, délivrée par l’organisme 

compétent en radioprotection (OCR) et complétée par la personne compétente en radioprotection 
(PCR) interne.  

Toutefois, l’inspection a mis en évidence certains écarts à la réglementation, notamment pour ce qui 
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concerne : 
 les modalités de vérifications de la conformité du zonage de la salle Scanner ; 
 la formalisation de l’organisation de la radioprotection entre la PCR interne à la clinique et l’OCR 

ainsi que la consultation associée des délégués du personnel ; 
 le zonage de la salle Scanner et ses modalités d’accès ;  
 la justification de l’absence de classement des travailleurs au regard d’incidents raisonnablement 

prévisibles et du retour d’expériences ; 
 l’information périodique des délégués du personnel. 

L’ASN a noté favorablement l’organisation de la radioprotection de la clinique consistant à conserver 
une PCR interne tout en faisant appel aux services d’un OCR. Elle note cependant que les documents 
fournis par l’OCR doivent faire l’objet d’une meilleure appropriation de la part de la PCR interne afin 
de s’assurer de la validité de leur contenu.  

I. DEMANDES A TRAITER PRIORITAIREMENT 
Sans objet. 

* 

II. AUTRES DEMANDES 
Organisation de la radioprotection - Désignation du conseiller en radioprotection 
« Article R. 4451-111 du code du travail - L’employeur, le chef de l’entreprise extérieure ou le travailleur 
indépendant met en place, le cas échant, une organisation de la radioprotection lorsque la nature et l’ampleur 
du risque d’exposition des travailleurs aux rayonnements ionisants le conduisent à mettre en œuvre au moins 
l’une des mesures suivantes :  
1° Le classement de travailleur au sens de l’article R. 4451-57 ;  
2° La délimitation de zone dans les conditions fixée aux articles R. 4451-22 et R. 4451-28 ;  
3° Les vérifications prévues aux articles R. 4451-40 à R. 4451-51 du code du travail. » 

« Article R. 4451-112 du code du travail - L’employeur désigne au moins un conseiller en radioprotection pour 
la mise en œuvre des mesures et moyens de prévention prévus au présent chapitre. Ce conseiller est :  
1° Soit une personne physique, dénommée «personne compétente en radioprotection», salariée de 
l’établissement ou à défaut de l’entreprise ;  
2° Soit une personne morale, dénommée «organisme compétent en radioprotection. » 

« Article R. 4451-118 du code du travail - L'employeur consigne par écrit les modalités d'exercice des missions 
du conseiller en radioprotection qu'il a définies. Il précise le temps alloué et les moyens mis à sa disposition, en 
particulier ceux de nature à garantir la confidentialité des données relatives à la surveillance de l'exposition des 
travailleurs prévue aux articles R. 4451-64 et suivants. »  
« Article R. 1333-18 du code de la santé publique– I. – Le responsable d’une activité nucléaire désigne au moins 
un conseiller en radioprotection pour l’assister et lui donner des conseils sur toutes questions relatives à la 
radioprotection de la population et de l’environnement, ainsi que celles relatives aux mesures de protection 
collective des travailleurs vis-à-vis des rayonnements ionisants mentionnées à l’article L. 1333-27.  
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Ce conseiller est :  
1° Soit une personne physique, dénommée : « personne compétente en radioprotection », choisie parmi les 
personnes du ou des établissements où s’exerce l’activité nucléaire ;  
2° Soit une personne morale, dénommée : « organisme compétent en radioprotection ». […].  
III. – Le responsable de l’activité nucléaire met à disposition du conseiller en radioprotection les moyens 
nécessaires à l’exercice de ses missions. Dans le cas où plusieurs conseillers en radioprotection sont désignés, 
leurs missions respectives sont précisées par le responsable de l’activité nucléaire. » 

« Article R. 4451-120 du code du travail - Le comité social et économique est consulté sur l'organisation mise 
en place par l'employeur pour l'application des dispositions de la présente section. »  

« Article 11 du décret n° 2018-4341 . – Jusqu’à la mise en place du comité social et économique dans les 
conditions prévues par l’article 9 de l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017 relative à la nouvelle 
organisation du dialogue social et économique dans l’entreprise et favorisant l’exercice et la valorisation des 
responsabilités syndicales, ses missions et fonctions prévues au chapitre Ier du titre V du livre IV de la quatrième 
partie du code du travail (partie réglementaire) dans la rédaction issue du présent décret sont remplies par le 
comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou, le cas échéant, par les délégués du personnel. » 
Les inspecteurs ont constaté que : 
- les documents désignant la PCR interne et l’OCR ne faisaient référence ni au code du travail, ni au 

code de la santé publique ; 
- la répartition des missions entre la PCR interne et l’OCR n’était pas formalisée ; 
- l’organisation de la radioprotection n’avait pas fait l’objet d’une consultation des délégués du 

personnel dans l’attente de la création du comité social et économique à venir. 

 Transmettre à l’ASN :  
-  une mise à jour des documents désignant la PCR interne et l’OCR ;  
-  une note d’organisation de la radioprotection précisant la répartition des missions entre la PCR 

interne et l’OCR ; 
-  les éléments justifiant que les délégués du personnel ont été consultés sur l’organisation de la 

radioprotection. 

* 

Étude de poste de travail – Salle Scanner  
« Article R. 4451-13 du code du travail - L’employeur évalue les risques résultant de l’exposition des travailleurs 
aux rayonnements ionisants en sollicitant le concours du salarié mentionné au I de l’article L. 4644-1 ou, s’il l’a 
déjà désigné, du conseiller en radioprotection.  
Cette évaluation a notamment pour objectif :  
1° D’identifier parmi les valeurs limites d’exposition fixées aux articles R. 4451-6, R. 4451-7 et R. 4451-8, celles 

pertinentes au regard de la situation de travail ;  
2° De constater si, dans une situation donnée, le niveau de référence pour le radon fixé à l’article R. 4451-10 

est susceptible d’être dépassé ;  
3° De déterminer, lorsque le risque ne peut être négligé du point de vue de la radioprotection, les mesures et 

moyens de prévention définis à la section 5 du présent chapitre devant être mises en œuvre ;  
                                                      
1 Décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire 
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4° De déterminer les conditions d’emploi des travailleurs définies à la section 7 du présent chapitre. 

« Article R. 4451-52 du code du travail - Préalablement à l’affectation au poste de travail, l’employeur évalue 
l’exposition individuelle des travailleurs :  
1° Accédant aux zones délimitées au titre de l’article R. 4451-24 et R. 4451-28 ;  
2° Membre d’équipage à bord d’aéronefs et d’engins spatiaux en vol ;  
3° Intervenant lors d’opérations de transport de substances radioactives ;  
4° Intervenant en situation d’exposition durable résultant d’une situation d’urgence radiologique. » 
« Article R. 4451-53 du code du travail - Cette évaluation individuelle préalable, consignée par l’employeur sous 
une forme susceptible d’en permettre la consultation dans une période d’au moins dix ans, comporte les 
informations suivantes :  
1°  La nature du travail ;  
2°  Les caractéristiques des rayonnements ionisants auxquels le travailleur est susceptible d’être exposé ;  
3°  La fréquence des expositions ;  
4°  La dose équivalente ou efficace que le travailleur est susceptible de recevoir sur les douze mois consécutifs à 

venir, en tenant compte des expositions potentielles et des incidents raisonnablement prévisibles inhérents 
au poste de travail ;  

5°  La dose efficace exclusivement liée au radon que le travailleur est susceptible de recevoir sur les douze mois 
consécutifs à venir dans le cadre de l’exercice des activités professionnelles visées au 4° de l’article R. 4451-
1. […] » 

Les inspecteurs ont noté que les études de poste de travail des vétérinaires et des assistants vétérinaires 
établies par l’OCR pour la salle Scanner mentionnaient que les accès du personnel étaient possibles 
lors de l’émission de rayons X à condition d’être équipés de protections individuelles plombées et d’un 
dosimètre opérationnel.  

Les échanges avec la PCR interne ont mis en évidence qu’aucun accès à la salle Scanner n’est autorisé 
lorsqu’une émission est en cours. Par ailleurs, les activités mises en œuvre ne nécessitent pas le port 
d’un dosimètre opérationnel.  

 Transmettre à l’ASN la mise à jour les études de poste de travail relatives à 
l’utilisation de la salle Scanner prenant en compte les conditions normales d’utilisation les plus 
pénalisantes. 

* 

Zonage de la salle Scanner – Modalités d’accès à la salle Scanner et à la salle de radiologie 
conventionnelle 

« Article R. 4451-22 du code du travail - L'employeur identifie toute zone où les travailleurs sont susceptibles 
d'être exposés à des niveaux de rayonnements ionisants dépassant : 
1° Pour l'organisme entier, évalués à partir de la dose efficace : 0,08 millisievert par mois ; 
2° Pour les extrémités ou la peau, évalués à partir de la dose équivalente : 4 millisieverts par mois ; 
3° Pour la concentration d'activité du radon dans l'air, évaluée en dose efficace : 6 millisieverts par an. 
L'évaluation des niveaux d'exposition retenus pour identifier ces zones est réalisée en prenant en compte les 
aspects mentionnés aux 2°, 3°, 9° et 10° de l'article R. 4451-14 en considérant le lieu de travail occupé de 
manière permanente. » 
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« Article R. 4451-23 du code du travail - I. - Ces zones sont désignées : 
1° Au titre de la dose efficace : 

a) " Zone surveillée bleue ", lorsqu'elle est inférieure à 1,25 millisieverts intégrée sur un mois ; 
b) " Zone contrôlée verte ", lorsqu'elle est inférieure à 4 millisieverts intégrée sur un mois ; 
c) " Zone contrôlée jaune ", lorsqu'elle est inférieure à 2 millisieverts intégrée sur une heure ; 
d) " Zone contrôlée orange ", lorsqu'elle est inférieure à 100 millisieverts intégrée sur une heure et inférieure 
à 100 millisieverts moyennés sur une seconde ; 
e) " Zone contrôlée rouge ", lorsqu'elle est supérieure à 100 millisieverts intégrée sur une heure ou supérieure 
à 100 millisieverts moyennée sur une seconde ; 

2° Au titre de la dose équivalente pour les extrémités et la peau, " zone d'extrémités " ; 
3° Au titre de la concentration d'activité dans l'air du radon, " zone radon ".[…]  » 

 « Article 9 de l’arrêté2 - I. - Lorsque l’émission de rayonnements ionisants n’est pas continue, et que les 
conditions techniques le permettent, la délimitation de la zone surveillée ou contrôlée, mentionnée au 1° de 
l'article R. 4451-23, peut être intermittente. Dans ce cas, la signalisation est assurée par un dispositif lumineux 
garantissant la cohérence permanente entre le type de zone et la signalisation prévue à l’article 8. Cette 
signalisation est complétée, s'il y a lieu d'une information sonore. 
La zone ainsi délimitée et signalée est, a minima, lorsque l’émission de rayonnements ionisants ne peut être 
exclue, une zone surveillée. 
Lorsque l’appareil émettant des rayonnements ionisants est verrouillé sur une position interdisant toute 
émission de ceux-ci et lorsque toute irradiation parasite est exclue, la délimitation de la zone considérée peut 
être suspendue. 

II. - Une information complémentaire, mentionnant le caractère intermittent de la zone, est affichée de manière 
visible à chaque accès de la zone, en tant que de besoin. » 

« Article R. 4451-32 du code du travail – Les travailleurs ne faisant pas l’objet d’un classement peuvent 
accéder à une zone surveillée bleue ou contrôlée verte ainsi qu’à une zone radon sous réserve d’y être 
autorisé par l’employeur sur la base de l’évaluation individuelle du risque dû aux rayonnements ionisants 
prévue à l’article R. 4451-52.[…] »  
Selon la consigne d’accès établie par l’OCR, la salle Scanner constitue une zone contrôlée verte 
intermittente. Or, les inspecteurs ont noté qu’au regard de l’étude du zonage, il s’agirait plutôt d’une 
zone contrôlée jaune intermittente. Par ailleurs, l’étude du zonage ne conclut pas sur le caractère 
intermittent de la zone (zone contrôlée jaune lorsque le scanner émet des rayons X, zone surveillée 
bleue lorsque le scanner est sous tension et qu’il n’émet pas de rayons X, zone non réglementée lorsque 
le scanner est hors tension).  
Par ailleurs, les inspecteurs ont noté que la consigne d’accès mentionnait la possibilité d’accéder dans 
la salle Scanner lorsque le scanner émet des rayons X à condition de porter, notamment, un dosimètre 
opérationnel alors que les activités mises en œuvre ne le nécessitent pas.  
Enfin, les salariés de la clinique ne sont pas classés alors qu’ils peuvent potentiellement accéder en 
zone surveillée (soit dans la salle Scanner lorsqu’elle est sous tension sans émettre de rayons X, soit 
dans la salle de radiologie conventionnelle).  

                                                      
2 Arrêté du 15 mai 2006 modifié relatif aux conditions de délimitation et de signalisation des zones surveillées et contrôlées dites zones 

délimitées compte tenu de l'exposition aux rayonnements ionisants 
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- Transmettre à l’ASN  la mise à jour de l’étude du zonage de radioprotection de la salle Scanner et 

sa consigne d’accès afin de faire apparaitre qu’il s’agit d’une zone contrôlée jaune intermittente 
et de supprimer la mention de l’accès à la salle lorsque le scanner émet des rayons X.  

- Mettre en place des autorisations d’accès pour le personnel non classé susceptible d’intervenir 
dans la salle Scanner et en salle de radiologie conventionnelle.  

* 

Classement des travailleurs 
« Article R. 4451-52 du code du travail - Préalablement à l’affectation au poste de travail, l’employeur évalue 
l’exposition individuelle des travailleurs :  
1° Accédant aux zones délimitées au titre de l’article R. 4451-24 et R. 4451-28 ;  
2° Membre d’équipage à bord d’aéronefs et d’engins spatiaux en vol ;  
3° Intervenant lors d’opérations de transport de substances radioactives ;  
4° Intervenant en situation d’exposition durable résultant d’une situation d’urgence radiologique. » 

« Article R. 4451-53 du code du travail - Cette évaluation individuelle préalable, consignée par l’employeur sous 
une forme susceptible d’en permettre la consultation dans une période d’au moins dix ans, comporte les 
informations suivantes :  
1° La nature du travail ;  
2° Les caractéristiques des rayonnements ionisants auxquels le travailleur est susceptible d’être exposé ;  
3° La fréquence des expositions ;  
4° La dose équivalente ou efficace que le travailleur est susceptible de recevoir sur les douze mois consécutifs à 

venir, en tenant compte des expositions potentielles et des incidents raisonnablement prévisibles inhérents 
au poste de travail ;  

5° La dose efficace exclusivement liée au radon que le travailleur est susceptible de recevoir sur les douze mois 
consécutifs à venir dans le cadre de l’exercice des activités professionnelles visées au 4o de l’article R. 4451-
1. […] » 

« Article R. 4451-57 du code du travail - I. - Au regard de la dose évaluée en application du 4° de l’article R. 
4451-53, l’employeur classe :  
1° En catégorie A, tout travailleur susceptible de recevoir, au cours de douze mois consécutifs, une dose efficace 

supérieure à 6 millisieverts ou une dose équivalente supérieure à 150 millisieverts pour la peau et les 
extrémités ;  

2° En catégorie B, tout autre travailleur susceptible de recevoir :  
a) Une dose efficace supérieure à 1 millisievert ;  
b) Une dose équivalente supérieure à 15 millisieverts pour le cristallin ou à 50 millisieverts pour la peau et 

les extrémités. […] »  

Les inspecteurs ont noté que le personnel n’était pas classé.  
Ils ont cependant constaté sur l’application SISERI qu’en 2021 une assistante et un vétérinaire avaient 
reçu une dose efficace comprise entre 80 et 90 µSv par an alors que leur évaluation individuelle de 
l’exposition aux rayonnements ionisants prévoyait une dose efficace comprise entre 4 et 6 µSv par an. 

Par ailleurs, ils ont noté qu’aucun incident raisonnablement prévisible inhérent au poste de travail 
n’avait été pris en compte dans les évaluations individuelles d’exposition. 
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 Transmettre à l’ASN, au regard d’incidents raisonnablement prévisibles et des 
expositions relevées les années passées, la justification : 
-  de la dose efficace annuelle figurant dans les évaluations individuelles d’exposition aux 

rayonnements ionisants des travailleurs ;  
-  de l’absence de classement des travailleurs.  

* 

Vérifications des équipements de travail et des sources de rayonnement 
« Article R. 4451-22 du code du travail - L'employeur identifie toute zone où les travailleurs sont susceptibles 
d'être exposés à des niveaux de rayonnements ionisants dépassant : 
1° Pour l'organisme entier, évalués à partir de la dose efficace : 0,08 millisievert par mois ; 
2° Pour les extrémités ou la peau, évalués à partir de la dose équivalente : 4 millisieverts par mois ; 
3° Pour la concentration d'activité du radon dans l'air, évaluée en dose efficace : 6 millisieverts par an. 

L'évaluation des niveaux d'exposition retenus pour identifier ces zones est réalisée en prenant en compte les 
aspects mentionnés aux 2°, 3°, 9° et 10° de l'article R. 4451-14 en considérant le lieu de travail occupé de 
manière permanente. » 

« Article R. 4451-23 du code du travail - I. - Ces zones sont désignées : 
1° Au titre de la dose efficace : 

a) " Zone surveillée bleue ", lorsqu'elle est inférieure à 1,25 millisieverts intégrée sur un mois ; 
b) " Zone contrôlée verte ", lorsqu'elle est inférieure à 4 millisieverts intégrée sur un mois ; 
c) " Zone contrôlée jaune ", lorsqu'elle est inférieure à 2 millisieverts intégrée sur une heure ; 
d) " Zone contrôlée orange ", lorsqu'elle est inférieure à 100 millisieverts intégrée sur une heure et inférieure 
à 100 millisieverts moyennés sur une seconde ; 
e) " Zone contrôlée rouge ", lorsqu'elle est supérieure à 100 millisieverts intégrée sur une heure ou supérieure 
à 100 millisieverts moyennée sur une seconde ; 

2° Au titre de la dose équivalente pour les extrémités et la peau, " zone d'extrémités " ; 
3° Au titre de la concentration d'activité dans l'air du radon, " zone radon ". […] » 
« Article R. 4451-25 du code du travail - L’employeur s’assure que la délimitation des zones est toujours adaptée, 
notamment au regard des résultats des vérifications de l’efficacité des moyens de prévention prévues par les 
articles R.4451-40 à R.4451-51 du code du travail.  
Il apporte, le cas échéant, les adaptations nécessaires à la délimitation de ces zones, à leur signalisation et à leur 
accès. » 
La décision d’enregistrement CODEP-BDX-2022-050651 du 17 octobre 2022 mentionne que les valeurs 
de tension et d’intensité maximales d’utilisation du scanner sont respectivement de 140 kV et de 500 
mA.  

Les inspecteurs ont noté que la vérification périodique de la conformité du zonage de la salle Scanner 
réalisée le 4 octobre 2021 avait été effectuée en réglant le scanner sur les paramètres 120 kV et 40 mA. 

 Transmettre à l’ASN la justification des paramètres maximums d’utilisation du 
scanner et réaliser les vérifications de la conformité du zonage de la salle Scanner en appliquant 
ces paramètres. 

* 
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Information périodique des délégués du personnel 
« Article R. 4451-50 du code du travail – L’employeur tient les résultats des vérifications prévues à la présente 
section à la disposition des professionnels de santé mentionnés au premier alinéa de l’article L. 4624-1 et du 
comité social et économique. Il communique au moins annuellement un bilan de ces vérifications au comité 
social et économique. » 

« Article R. 4451-72 du code du travail – Au moins une fois par an, l’employeur présente au comité social et 
économique, un bilan statistique de la surveillance de l’exposition des travailleurs et de son évolution, sous une 
forme excluant toute identification nominative des travailleurs. » 

« Article 11 du décret n° 2018-4343. – Jusqu’à la mise en place du comité social et économique dans les 
conditions prévues par l’article 9 de l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017 relative à la nouvelle 
organisation du dialogue social et économique dans l’entreprise et favorisant l’exercice et la valorisation des 
responsabilités syndicales, ses missions et fonctions prévues au chapitre Ier du titre V du livre IV de la quatrième 
partie du code du travail (partie réglementaire) dans la rédaction issue du présent décret sont remplies par le 
comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou, le cas échéant, par les délégués du personnel. » 

Vous n’avez pas été en mesure de présenter aux inspecteurs le bilan des vérifications et le bilan 
statistique de la surveillance de l’exposition des travailleurs communiqués annuellement aux 
représentants du personnel. 

 Présenter annuellement aux représentants du personnel le bilan des vérifications 
et le bilan statistique de la surveillance de l’exposition des travailleurs dans l’attente de la mise en 
place d’un comité social et économique. Vous transmettrez à l’ASN les dispositions que vous avez 
prises pour assurer cette information réglementaire. 

* 

III. CONSTATS OU OBSERVATIONS N’APPELANT PAS DE REPONSE A L’ASN 
Protections individuelles 
« Article R. 4451-56 du code du travail – I. – Lorsque l’exposition du travailleur ne peut être évitée par la mise 
en œuvre de moyen de protection collective, l’employeur met à disposition des équipements de protection 
individuelle, appropriés et adaptés afin de ramener cette exposition à un niveau aussi bas que raisonnablement 
possible. «Il veille à leur port effectif. […] »  

Observation III.1 : Les inspecteurs ont noté que vous disposiez de tabliers de plomb, gants plombés et 
caches tyroïdes que vous contrôliez périodiquement. En revanche, ils ont noté que vous ne formalisiez 
pas le résultat de ces contrôles. 

* 

Surveillance de l’exposition individuelle des travailleurs 
« Article 2 de l’arrêté du 17 juillet 2013 relatif à la carte de suivi médical et au suivi dosimétrique des travailleurs 
exposés aux rayonnements ionisants - L’employeur enregistre dans SISERI pour tout travailleur exposé aux 
rayonnements ionisants les informations nécessaires à l’établissement de la carte individuelle de suivi médical 

                                                      
3 Décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire 
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et mentionnées à l’article 7, à l’exclusion de celle mentionnée au point i relevant de la compétence du médecin 
du travail. Le travailleur ne peut s’opposer au traitement de ses informations personnelles dans SISERI Article 
38 de la loi du 6 janvier modifiée. » 

« Annexe V relatif aux modalités techniques d’échange avec SISERI de l’arrêté du 17 juillet 2013 précité - 
L’employeur ou l’organisme de dosimétrie établissent un protocole d’échange d’information avec SISERI. Au 
titre de ce protocole : 
- l’organisme de dosimétrie désigne la ou les personnes qui seront autorisées à se connecter à SISERI pour 

l’envoi des résultats dosimétriques ; 
- l’employeur désigne les personnes qui seront autorisées à se connecter à SISERI : 
- le ou les personnes désignées comme correspondantes SISERI de l’employeur pour l’envoi et la consultation 

des informations requises à l’article 7 ; 
- la ou les personnes compétentes en radioprotection pour l’envoi des données de dosimétrie opérationnelle, le 

cas échéant, et la consultation des données prévues à l’article 27 ; 
- le ou les médecins du travail pour l’envoi des informations requises au second alinéa de l’article 5 et à l’article 

7, pour l’édition de la carte de suivi médical prévue à l’article 9, pour la transmission de la dose efficace ou 
dose équivalente prévue à l’article 15 et pour la consultation des données dosimétriques des travailleurs 
prévues à l’article 27. […]  

Les personnes désignées par les organismes de dosimétrie, les correspondants SISERI de l’employeur, les 
personnes compétentes en radioprotection et les médecins du travail transfèrent les informations ou données à 
SISERI ou les consultent selon les modalités techniques définies par l’Institut de radioprotection et de sûreté 
nucléaire dans un catalogue technique. »   

Observation III.2 : Les inspecteurs ont constaté que la PCR interne rencontrait des difficultés pour se 
connecter à l’application SISERI.  

* 

Document unique d’évaluation des risques 
« Article R. 4451-13 du code du travail - L’employeur évalue les risques résultant de l’exposition des travailleurs 
aux rayonnements ionisants en sollicitant le concours du salarié mentionné au I de l’article L. 4644-1 ou, s’il l’a 
déjà désigné, du conseiller en radioprotection.  
Cette évaluation a notamment pour objectif :  
1° D’identifier parmi les valeurs limites d’exposition fixées aux articles R. 4451-6, R. 4451-7 et R. 4451-8, celles 

pertinentes au regard de la situation de travail ;  
2° De constater si, dans une situation donnée, le niveau de référence pour le radon fixé à l’article R. 4451-10 

est susceptible d’être dépassé ;  
3° De déterminer, lorsque le risque ne peut être négligé du point de vue de la radioprotection, les mesures et 

moyens de prévention définis à la section 5 du présent chapitre devant être mises en œuvre ;  
4° De déterminer les conditions d’emploi des travailleurs définies à la section 7 du présent chapitre. »  

« Article R. 4451-14 du code du travail - Lorsqu’il procède à l’évaluation des risques, l’employeur prend 
notamment en considération : […]  

6°  Le niveau de référence pour le radon fixé à l’article R. 4451-10 ainsi que le potentiel radon des zones 
mentionnées à l’article R. 1333-29 du code de la santé publique et le résultat d’éventuelles mesures de la 
concentration d’activité de radon dans l’air déjà réalisées; […] »  
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« Article R. 4451-16 du code du travail - Les résultats de l’évaluation des risques sont consignés dans le document 
unique d’évaluation des risques prévu à l’article R. 4121-1. […] »  
« Article R. 4451-22 du code du travail - L'employeur identifie toute zone où les travailleurs sont susceptibles 
d'être exposés à des niveaux de rayonnements ionisants dépassant : 
1° Pour l'organisme entier, évalués à partir de la dose efficace : 0,08 millisievert par mois ; 
2° Pour les extrémités ou la peau, évalués à partir de la dose équivalente : 4 millisieverts par mois ; 
3° Pour la concentration d'activité du radon dans l'air, évaluée en dose efficace : 6 millisieverts par an.[…] 

« Article R. 4451-23 du code du travail - I. - Ces zones sont désignées : 
1° Au titre de la dose efficace : 

a) " Zone surveillée bleue ", lorsqu'elle est inférieure à 1,25 millisieverts intégrée sur un mois ; 
b) " Zone contrôlée verte ", lorsqu'elle est inférieure à 4 millisieverts intégrée sur un mois ; 
c) " Zone contrôlée jaune ", lorsqu'elle est inférieure à 2 millisieverts intégrée sur une heure ; 
d) " Zone contrôlée orange ", lorsqu'elle est inférieure à 100 millisieverts intégrée sur une heure et inférieure 

à 100 millisieverts moyennés sur une seconde ; 
e) " Zone contrôlée rouge ", lorsqu'elle est supérieure à 100 millisieverts intégrée sur une heure ou supérieure 

à 100 millisieverts moyennée sur une seconde ; 
2° Au titre de la dose équivalente pour les extrémités et la peau, " zone d'extrémités " ; 
3° Au titre de la concentration d'activité dans l'air du radon, " zone radon ". 

II. - La délimitation des zones définies au I est consignée dans le document unique d'évaluation des risques 
prévu à l'article R. 4121-1. » 

Observation III.3 : Les inspecteurs ont noté que le zonage de radioprotection et les risques liés au 
radon n’apparaissaient pas dans le document unique d’évaluation des risques. 

* 

Coordination de la prévention 
« Article R. 4451-35 du code du travail - I. - Lors d’une opération exécutée par une entreprise extérieure pour le 
compte d’une entreprise utilisatrice, le chef de cette dernière assure la coordination générale des mesures de 
prévention qu’il prend et de celles prises par le chef de l’entreprise extérieure, conformément aux dispositions 
des articles R. 4515-1 et suivants. […] » 
Observation III.4 : Les inspecteurs ont relevé que le plan de prévention établi pour l’intervention de 
la société PHILIPS en charge de la maintenance du scanner le 18/10/2022 n’avait pas été signé par la 
société PHILIPS.  

* 

*    *    * 

Vous voudrez bien me faire part, sous deux mois, et selon les modalités d’envois figurant ci-dessous, 
de vos remarques et observations, ainsi que des dispositions que vous prendrez pour remédier aux 
constatations susmentionnées. Pour les engagements que vous seriez amené à prendre, je vous 
demande de les identifier clairement et d’en préciser, pour chacun, l’échéance de réalisation. L’ASN 
instruira ces réponses et vous précisera sa position. 
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Je vous rappelle par ailleurs qu’il est de votre responsabilité de traiter l’intégralité des constatations 
effectuées par les inspecteurs, y compris celles n’ayant pas fait l’objet de demandes formelles. 
Enfin, conformément à la démarche de transparence et d’information du public instituée par les 
dispositions de l’article L. 125-13 du code de l’environnement, je vous informe que le présent courrier 
sera mis en ligne sur le site Internet de l’ASN (www.asn.fr).  

Je vous prie d'agréer, Madame, l'assurance de ma considération distinguée. 

Le chef du pôle nucléaire de proximité 

Signé par 
Jean-François VALLADEAU 

 
 

http://www.asn.fr/

